
PARC OLYMPIQUE

Nombre d’employés : 185
Municipalité : Montréal 

CERTIFIÉE OR  2021-2024

Employés à vélo  
(avril à octobre) : 10 %

* Les informations présentées sont basées sur les réponses données dans le formulaire de candidature.

ÉLÉMENTS CLÉS D’UNE ORGANISATION CERTIFIÉE VÉLOSYMPATHIQUE

ENVIRONNEMENT 
Stationnements pour vélos - quantité et accessibilité acceptable

Autres installations à destination (douches, casiers, vestiaires)  très bon 

ÉVALUATION ET PLANIFICATION 
Objectifs annuels d’augmentation de la pratique du vélo non

Évaluation plusieurs mesures

Ressources consacrées au vélo ressources humaines rémunérées et comité

Plan de développement de la pratique du vélo oui

ÉDUCATION 
Formation offerte aux employés  aucune ou peu d’initiatives

Outils d’éducation mis à la disposition des employés  quelques initiatives 

Formation continue des ressources responsables du vélo plusieurs initiatives

ENCOURAGEMENT 
Incitatifs financiers plusieurs initiatives

Système de vélo-partage oui

Promotion du vélo auprès des employés  quelques initiatives

Promotion du vélo dans la communauté aucune ou peu d’initiatives

BONS COUPS DE L’ORGANISATION
• Compte 518 espaces de stationnements pour vélos répartis 

sur le site, dont 134 sont à accès contrôlés et destinés aux 
locataires.

• Intervient sur l’aménagement du site pour améliorer la 
sécurité et la convivialité des déplacements à vélo avec de la 
signalisation, des chemins d’accès vers les stationnements 
sécurisés et des goulottes dans ses escaliers extérieurs.

• Offre une variété d’incitatifs comme une allocation 
annuelle aux cyclistes, une indemnité kilométrique pour les 
déplacements professionnels, ainsi qu’un rabais à la mise au 
point mécanique et à l’abonnement BIXI.

• Travaille avec un centre de gestion de déplacement pour 
collecter des données sur la mobilité du personnel et ses 
impacts, en plus de mener des opérations de comptage 
automatique sur le site.


